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roji* un après-midi agréable en même temps qu'ils parti
ciperont a u n e bnnne œ u v r e . 

L a f ê t e m i l i t a i r e d e d i m a n c h e s u r l a p i s t e d u 
B r e u c q . — La piste du Breucq est resplendissante de 
\ . r.iurc et de fraîcheur; des parterres de flenrs magnifi
ques et soigneusement entretenus complètent le mervei l 
leux décor de ce tableau spleiuliile. Sa situation excep
t ionnel le au beau mil ieu d'un bois contribue pour 
• M O M f M succès des réunions qui y sont organisées. 
l^a piste <îu ilreucq est toujours le rendez-vous de la 
haute société eu env irons et le concours hippique de 
demain t ira un nouveau succès pour le vail lant Club 
Hippique de Houbaix. 

Lexce l l ente harmonie municipale de Croix se fera e n 
tendre rendant toute l a durée du concours . 

A u C e r c l e P h i l a n t h r o p i q u e R o u b a i s i e n . — On 
no. i s [ ine d'avertir les membres du Philanthropique Hou-
baisieB qi.e la réunion générale du mois ,qui devait avoir 
l ier le ̂ Jui l let nrnrhsin. sera, pour cause très sérieuse, 
a v a n c e de h a i t jours , VU» aura donc lieu din:anche pro
chain, 23 ju in , à trois heures et demie, heure militaire, 

. Calé do Dmii-Cercle , place Notre-Dame. 
L 'ordn du jour sera le suivant : 1" Paiement des 

cotisations al a m e n d e s ; 2 Itenouvcl lemeul partiel du 
Coin i té (année I M 9 ) ; 3" Communicat ions concernant la 
soi l fc , importantes disposit ions i preudre. 

l 'ne U M » d a de 3 0 cent, sera rigoureusement appliquée 
à tout .iiisent. Aucune excuse ne sera reconnue valable. 

J.es personnes qui désireraient assister i la sortie du 9 
juil let , s..nt égali menl priées d'assister à cette réunion . 

> I e m i u a t i o n d a n s l e p e r s o n n e l d e l ' o c t r o i . — 
Par arrêté préfectoral, sont nommés préposés d'octroi : 
MM. Arthur Ghiot , en remplacement du préposé I.am-
hlin, déc idé , et Camille D a m a g e , en remplacement d u 
préposé l'wilet, démissionnaire. 

T i o r s - O r d r e d e S t - F r a n ç o i s . — F r a t e r n i t é d e s 
h o m m e s . Dimanche 23 juin , aura lieu la réunion 
mcniaol lc La Fraierait* pwtnial de l 'extension il y aura 
deux rénukmi le même jour. La première à 6' heures 1|2 
matin ; la deuxième à M heures :ii_4 matin . 

Xfa c o n g r è s d e 4 9 0 0 p o u r l ' u n i f i c a t i o n d u 
n u m é r o t a g e d e s rfils. — M. l'.ipper, directeur de la 
Condition publique de Houbaix, est nommé membre du 
Comité d'organisation du Congrès pour l'unification d u 
numérotage des lils, qui se réunira à l 'Exposi t ion de 
i;ni«. 

C o u r t i e r - J u r e . — M. Armand Manuel v ient de prê-
I. r «erme.fï, eu qualité de courlier-juré, devant le Tribu
nal d'- coansMree de Roabs ix . 

N o m i n a t i o n e c c l é s i a s t i q u e . — M. l'abbé Cloart, 
vicaire i Braninghem, est transféré à Houbaix, Saint-
Jean Haptiste. 

J.3i f ê t e d o l ' A d o r a t i o n d a n s l a p a r o i s s e d e 
S a i n t - J e a n - B a p t i s t e . — La fête de l'Adoration ser.-v 
célébrée dans la paroisse Saint Jean-Maptiste dimanche 
pn - iiatn 23 niiii. 

*.ll. a été précédée d'un triduum prêché par M. l'ahhé 
Bogart, missionnaire diocésain. Ses instructions qui ont 
eu [mur objet les vérités les plus importantes, feront très 
ecrtaiueutenl le p lus grand bien aux uoi ibrc i ix parois
sien' qui ont eu l'avantage de les entendre. 

Dimanche, I : grand'reesse sera chantée solennel lement 
à 10 heures, i .i société chorale exécatera avec accompa-
giu menl S'orchestre et d'orgue sous la direction de M. A . 
Duhamel. La messe solennelle de M. Paul Itosbicber, 
i r g m i s t e d e la paroisse. I>» soli seront exécutés par 

alla. Marchas, Scalbert et D a t e r . 
La procession en l'honneur du Saint-Sacrement aura 

iitii aux vêpres, à trois heures. 
L e C o n s e i l s u p é r i e u r d e s S o c i é t é s d e s e c o u r s 

m u t u e l s . L'arrêté ministériel du 1!) juin qui reporte 
au Dimanche 16 jui l let , pour trois collèges, l 'élection de 
i/-r- n juvM ntanl ait Conseil supérieur des Sociétés de 
• • i u r s mutuels ne s'applique pas au quatrième collège, 
qui - omprend le d-'parlement du Nord. 

Kn conséquence, l'élection reste I x é e : pour les Socié-
I s approuvées, an Dimanche2 juillet. Pour les Socié tés 
tiares ou autorisées, sa Dimanche 9 jui l let . 

L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . — Vue soigneuse de la 
filature de MM. Motti Bossa i lils. boulevard de Mul-
hoase, voulait passer une mèche île laine dans l a s c v i i n -
dn • de son métier lorsqu'elle se blessa au médius droit . 

L'ouvrière M rie (••• Jaegar est âgée de trente'trois 
alla a reça le:; soins d'un docteur qui lui a pr i sen t 

un repos de (mil jours, l'eu de temps après, elle a pu re-
çagnei son domici le , route de l.eers, maison Itoussel. 

.lyles Dessaavages, journalier, âgé de trente-neuf 
ans, Bjai demeure rue Sainte-Thérèse, cour fïeruard, a 
reçu sur las jambes une balle de laine tombée d'une 
brouette, il a reçu îles contus ions . 

La blessé était occupé an paignage de MM. Alfred 
Motte el Cie, rue d'Avelghem; il a reçu les so ins d'un 
dactenr <|;ii l'a fait admettre à l 'Hôtel-Dieu. 

n e n r d e l'établissement Je MM. Léon Allard 
II Cie. Grande Rae, a été blessé à la main droite par les 
cyl indres de son métier. 

Achilli Staesbadar, le blessé, âgé de 23 ans, a pu rega-
gm r son doBsicisa, rue de Mouvaux, après avoir reçu 
MIT place les premiers so ins . 

U n e c h a r c u t e r i e d é v a l i s é e . — D'audacieux et 
habiles cambrioleurs ont mis à sac dans la nuit de jeudi 
à vendredi une ehaicates ia de la rue de Tourcoing, 100, 
tenue par M. Claevs. 

Apres avoir fracturé la porle du magasin, les malan
drins commencèrent leur razzia ; ils ne sortirent qu'après 
avoir enlevé des jambons et des saucissons, le tout d'une 
valeur de cent francs env iron . 

Le charcutier n'a pn epae porter plainte à M. Lâché, 
commissaire de police du 1er arrondissement. 

U n e a f f a i r e d ' e s c r o q u e r i e . . — Un jeune h o m m e 
agi de :i3 ans, 1 ) — demeurant rue de Lannoy, a été 
arrêté, vendredi mal in , sous l' inculpation d'escroquerie 
il une somme de L!C francs au préjudice d'un maitre-
inaç.on. 

C o i i r c i t o u j o u r s où court le public ! il ne se 
trompe pm ! 

Atliz donc un beurre sTOàtteaarp, >t«> du Bois, 13, 
«Le k i l o 3 . 3 M » 

Beurre salé, en pots, conservation garantie, îi."3T> le ki l . 
T é l é p h o n e , ( k n p o r t e à d o m i c i l e . 5 0 2 3 0 
L e v o ï d e t i s s u s d e l a r u e S a i n t - G e o r g e s . — 

U n e d e s c e n t e d u P a r q u e t . — Comme nous l 'avions 
annoncé, dans noire numéro de vendredi matin, le Par-
IUI i as) descendu à Houbaix. à deux heures et demie de 

I après-midi. Il était représenté par M.Delalé , j u g e d ' i n s -
tructiou, accompagné de son greffier, M. Doré. 

Le parquet venait cont inuer son enquête sur le vol de 
tissus commis dans la nuit du 16 au 17 avril , dans les 
magasins de M. Jules Poissonnier, fabricant, rue Saint-

L'incnlgé, l'eruaiul I.berbier, avait été amené de Lil le 
par deiiv. gendarma», qui l'ont remis, à la gare entre les 
•lanis de deux agi nts de sûreté. 

Conduit chez M. Poissonnier , Fernand Lbcrbier, a été 
Interrogé par le juge d'instruction, qu'assistait M. Le-
comte . commissaire de police du 2e arrondissement . 

L'inculpé était aidé de son avocat, M'1 Valendaoa ; i l 
a cont inue à nier énergiqae«mal les faits qu'on lui re
proche. Et cependant il a été reconnu par l 'employé d u 
chemin de fer qui avait reçu de ses mains une val ise 
laissée en consigne à la gara ile Houbaix et contenant les 
tissus de M. Poissonnier. 

Vers cinq béeras, 1 instruction prenait fin et magis 
trat el prisonnier refrénaient la train pour Lille. 

U n v o l d e r o n d e l l e s e n c a o u t c h o u c . — U n 
rapport a été dressé, dans la journée de vendredi , à la 
charge de Jules Pollet, aide-fondeur, âgé de 20 ans , de 
meurant rue de Mouvaux. 

Cet individu e s t inculpé de vol de rondel les en caout
chouc d'une valeur de s ix francs, au préjudice de M. 
I). plechin, fondeur, rue de Moanrau. 

U n e t « r e l a t i v e d e v o l , r u e T u r g o t . — Dans la 
mut do jeuni à vendredi, vers une heure, Mme Auguste 
Uc Houv ries, demeurant rue Turgot, 3 , fut réveil lée e n 
suis tut par le bruit de boutei l les et de pots à fleur tom
bant à serre. Pensant à bon droit avoir affaire à des v o 
leurs, elle, ouvri t la fenêtre de sa chambre i coucher e t 
aperçut deux hommes qui enjambaient le mur de la 
:our. 

\ u t appels, des vois ins accoururent, et, à leur v u e , 
les malandrins, qui s'étaient blott is dans un coin espé
rant faire leur coup un peu plus tard, s'enfuirent à toutes 
jaiiilx-s par une oourée vois ine. 

L i s malfaiteurs avaient espéré faire aboutir leur pro
jet.car ils savaient que Mme De Bouvr ie s ,dout leinari est 
typographe et travaifle la nuit , était seule à la maison 
avec ses enfants. Ils en ont été pour leurs peines . 

C h a p e l l e d e s C a r m é l i t e s . — Dimanche xs juin, à cinq 
heures, réunion des Associés de l'Archiconfréric répara
trice .les blasphèmes et de la violation du saint jour du di
manche : salut solennel, sermon et amende honorable. Indul
gence lifèiiière pour les Associés aux conditions ordinaires. 

L e s M e s s e s d u d i m a n c h e 2 5 j u i n , à H o u b a i x . — 
Saint Martin : 5 heures i *, 6 heures, 7 heures, 8 heures, 
9 heures. 10 heures igrand'mcsse) et midi. — Notre-Dame : 
1 heures, 6 heures, 7 heures, 8 heures, 9 h. 1/» (grand'-
THSSO) et i l h. 1/2. — Saint-Sépulcre : 6 heures, 7 h., 8 h., 
i h.< 10 heures (grand/messe i et midi. — Saint-Hédempteur ; 

6 heures, 7 heures (pour les mères chrétiennes), 8 h., » h., 
10 heures (çran-Vinessel et midi. — Saint-Jean Baptiste : 
S heures, 8 h., J0 heures (grand'messe). — Saint-Joseph : 
S beures, « h., 7 h., 8 h., 9 h., iO heorcs (grand"messe) et 
midi. — Saeré-Oeur : 6 heures, 7 h.. 8 h., 9 h.. 10 heures 
(grandmesse) cl mldj. — Sainte-H il "i : 5 heures, 6 h., 
V heures, 8 h., 9 h.. 10 heures (gran • ft I et midi. 

U n e c u r e m e r r e l l l e T i B e . — Le lils de M. Henne-
bique à Templeinars, Wat t ign ie s , Nord, presque aveugla 
depuis 3 ans , soigné de tous côtés sans résultat, v ient 
de guérir grâce aux remèdes végétaux du savant ocul is te 
américain, rue Jacquemars Ciélée, 73 , à Lille. 47769d 

V o y a g e à ba m e r . — Lagiande fabrique S o y e z P c r o 
met en vente un choix considérable de malles, caisses à 
rot 's et .1 Châteaux, trousses, sacs garnis, etc. Seule maison 
de vente à Lille. Prend réparations à domicile. 29475—44083 

C r o i x . — Vol dt linge et de vêtements.— Dans la nuit du 
42 au i 3 juin, un maraudeur a escaladé la fcarricade qui clôt 
la propriété de M Thérin, carrière Mouton et s'est introduit 
dans les jardins île MM. Edouard Destailleurs. employé et 
Kniile Debuy, ou:'lisseur, son beau-frère et voisin. 

Le voleur a fa; main basse sur tout le linge qui y était 
exposé et cousis' nt en paires de bas, jupons, tricots et che
mises. 

La police prévenue de ce vol, a commencé une empiète ; 
l'auteur est sur h point d'être arrêté. 

— Autorisais i s de bâtir. — Moraifler, une maison rue 
du Progrès prol figée ; J. Delobe1, un mur de clôture rue 
Uéber ; A. DejjeUer, une maison, rue Charles Quint ; Mlle 
Calelle, une maison, rue hèon-Gainbctta ; H. Farcq, une 
construction, Gr.mdc-Rue ; lilauwtilomme, trois maisons bou
levard de la Cbapette ; J. Duponchellc.unc maison, boulevard 
de la Chapelle ; J Declercq, une maison, rue de Tripoli ; P. 
Broux, six mais mis, rue d'Oran ; François l'ennel, deux 
maisons, rue Vr; aire 

— Club mu F, mains. — Les membres du club des Fran
gins sont priéi I ne pas manquer à la réunion extraonl*» 
naire qui aura 1: u demain matin dimanche, a 10 heures l ( î 
précises, aa local une question très urgente et de la plus 
haute Importanc doit y être disciiiéc el exige la présence de 
tous les sociétaires. La commission compte absolument sur 
l'exactitude des : «tétatres. 

— Musique mnicipale. — Les membres de la musique 
municipale sont priés de se trouver au local dimanche pro
chain 25 juin courant, à 1 heaire et demie, pour l'auditiem 
qui sera donnée au cours de j j fète hippique militaire qui 
aura lieu .i la pb-e du llreucq, i i heures. 

La présence etc tous les musiciens est absolument Indis
pensable. (Grand- tenue.) 

La répétition Habituelle du dimanche n'aura pas lieu. 
. 4k» — 

T O U R C O I N G 
Les annonces ptmw le JOURNAL DB SOUÏMS. «ont rctum à 

Tourcuiuy : a** bureau du journal, 7fi. rue Nationale, a 
la librairie » .itteeuw. 39, rue Saint Jovpies. «760 

S u c c è s s c o i p i r e . — Une é lève de l 'Inst itution libre 
de jeunes filles de Mme Wal ter , Mlle Jeanne Mager, v ient 
de passer a v t c accès l 'examen d u brevet é lémentaire à 
Lil le . 

L a g r è v e d e s t r i e u r s d e l ' é t a b l i s s e m e n t d e 
M . A . M a l a r d e t C i e . — l 'ne entrevue a eu lieu ven
dredi mat in en! re une délégation d'ouvriers grévistes et 
M. Malard, m u s aucun accord n'est in tervenu et la 
situation qui est la même qu'au début, menace de se 
prolonger. 

I,es grévistes ne manifestent en aucun sens . 
L e d r a m e d o s P h a l e m p i n s . — Dans la journée de 

vendredi , M. le Commissaire central a reçu de M. Delalé 
jnge d' instruction, une lettre, fél icitant M. Spéneux, 
commissaire de pol ice, Ac la façon dont il avait condui t 
l'enquête relative au drame des Phalempins , et les 
agents du service de la sûreté pour le zèle et l'énergie 
qu'ils ont déployés pendant l ' instruction de cette affaire, 
et pour les recle rches faites, pour amener l'arrestation 
du eompahla. 

U n a c c i d e n t m o r t e l . — U n e f i l l e t t e d e d e u x 
a n s b r û l é e d a n s d e î ' e a u b o u i l l a n t e . — Un pénible 
accident s'est produit, dans l'après-midi de jeudi , rue 
d'Alexandrie , 2 1 . 

A celte adresse habite Mme Bronaux. Dans le courant 
t\?. l'après-midi la petite fille de cette dame, Andréa, âgée 
de 2 ans, se trouvait dans une grande chaise c o m m e on 
en fait pour tous l e s e n f a n l s . Tout à coup un jeune de 
chat sauta sur la chaise de l'enfant. Celle-ci, effrayée, se 
pencha et tomba dans une marmite contenant de l'eau 
boui l lante , que sa mère venait de diposer à terre. 

A u x cris poussés par le pauvre enfant, Mme Brouaux. 
accourut et donna des soins à la pauvre petite en atten
dant l'arrivée d'un médecin. 

M. le docteur Delegrange, qu'on avait fait appeler e n 
toute bâte, constata des brûlures étendues sur tout l e 
corps, excepté la tête. 

Malgré tous les so ins qui lui furent prodigués , la pau
vre petite mourut dans la soirée, ver onze heures et de
mie, des suites de ses brûlures. 

P a s s a g e d e D a h o m é e n s à T o u r c o i n g . — V e n 
dredi à midi v ingt , ont passé en Jgare de Tourcoing, ve 
nant d'Anvers par Menin, env iron so ixante Dahoméens , 
soit quarante hommes et v ingt femmes, accompagnés 
d'un grand nombre d enfants . 

Ces braves gens étaient conduits par un b a r n u m . Dans 
le même train, c'est-à-dire dans des fourgons spéciaux se 
trouvaient trois éléphants superbes. 

t iens et an imaux seront condui t s à Rouen où i ls do i 
vent , parait-i l , être exh ibés . 

L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . — U n bacleur, Léopold 
Bil let , âgé de 13 ans, demeurant à Wattre los , travail lant 
rue du Viro lo i s , a e u l 'extrémité de la première phalange 
du médius droit arrachée p a r l a roue de derrière d'un 
chariot de renvideurs . Il subira u n e incapacité de travail 
de huit à d ix jours . 

— Une jeune ouvrière de quatorze ans, Germaine 
B o n d r o y , bàcleuse, demeurant rue d u Château, travai l 
lant rue de l l ena ix , a été contus ionnée aux doigts . M. le 
d m leur Bourgois , qui l'a soiguée, lui a prescrit un repos 
de quelques jours . 

U n a c c i d e n t r u e d e l a L a t t e . — U n accident grave 
s'est produit dans la cour de l'établissement de M. 
Alexandre Joire, rue de la Latte. 

Un aide-magasinier, Albert Nuttens , âgé de 18 ans , 
demeurant rue de la Latte, a été renversé par un cheval . 

M. le docteur V i e n n e , appelé pour lui donner des so ins 
a constaté une fracture de la c lav icule droite et déclaré 
que le blessé subirait u n e incapacité de travail de trois à 
quatre semaines . 

U n e l â c h e a g r e s s i o n , r u e d e s P i a t s . — Vendredi 
après-midi , vers deux heures, M. Pierre l larnaert , mar
chand d'engrais à Mont-à-Leux, et Vancauverbecq, mar
chand de pommes de terre, passaient en voiture rue des 
Piats , lorsqu'un fraudeur nommé Planekaort monta dans 
la vo i lure , demandant un franc à prêter. 

Sur le refus des deux h o m m e s , le fraudeur se jeta sur 
e u x , los roua da coups puis prit la fuite. P la inte a été 
déposée. Une enquête est ouverte . 

D e u x t e n t a t i v e s d e v o l a u B l a n c - S e a u . — Dans 
la nuit de jaajdi à vendredi , une tentat ive de vo l a été 
commise rue Cuvier, chez M. Henri Laniartinière, mar
chand d'étoffes. 

Les nialfaileurs avaient réussi à enlever les volets d'une 
v i tr ine , lorsqu M. i .amartinière éve i l lé par le bruit ou
vri t sa fenêtre. Aussitôt les cambrioleurs , au nombre de 
deux , prirent 1 ; fuite. 

— Dans le o urantde la même nuit une autre tentative 
de vol a été commise , par les mêmes malfaiteurs, sans 
doute , chez M. Edouard Itrat, marchand d'étoffes rue du 
Blanc-Seau, 7, Là ils ont tenté d'enlever la barre de fer 
maintenant les volets , mai s dérangés sans doute par des 
passants, ils oi f pris la fuite. Ce n'est que vendredi ma
tin , que M. St. al a constaté le fait . 

Des plainies ont été déposées entre les mains de la p o 
lice qui a ouvi rt une enquête . 

CQUWtS FUNÈBRES & GBITS 
un Obit Solenael Anniversaire sera eèlébiê en l'église Sainte-

BlistiLeth, à nouliaix. le mardi i7 juin 1899, à 9 heures Ijï, 
pour le repos do l'àme de Dame « l é n u - n c e B r o u e z , épouse 
de Monsieur C a r l o » YVilIsrt , pieusement déeédée à Rou-
baix, le 18 juin 1898, dans sa 58c année, administrée des 
Sacrements da notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes 
qui, par oubli, r auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de consi i-rer le prêtent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'égli»e Ssiut-
Joseph, à Roubaix, le lundi *6 juin 1899, a 10 heures, pour le 
repos de l'ame te Monsieur J e a u - B a p U n i e S e r l i n u e n * . 
époux de liane' 1 r » u l e D e l b e r k , décédé subitement à 
Roubaix, le iî mai 18U9, dans ut 67e année. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraieut pas reçu de lettre de faire-
part, sont priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Un obit Solennel du Mois sera célébré en l'église du Sacré-
Cœur, a Roubaix, le lundi 16 juin 1899, a 9 heures, pour le 
repos de l'àme de Monsieur A l p h o n s e B o n u i c r , veuf de 
Iiame A d e J a ï d c Pi lo». décédé à Roubaix, le «S mai 1899, 
dans sa soixante-huitième année, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de ; faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis oenime en tenant lien. 

L*IL*L*E: 
S u i c i d e d ' u n e j e u n e fille à L o o s - l o z - L i l l e . — 

Vendredi, vers deux heures de l'aprèsmidi, une jeune fille 
de seize à dix huit ans, venant de la direction de Lille, lon
geait le canal derrière l'usine Kuhlman, à Loos. 

Tout à coup, clic se Jeta i feau ; clic fut aussitôt retirée, 
mais malgré les soins qui lui furent prodigués, on ne put la 
rappeler a la vie. Son Identité n'a pu être établie. 

T R . B Û N A I J X -

T r i h n n n l c o r r e c t i o n n e l d e 1411c. — Audience du 
vendredi 22 juin. — Présidence de M. MARTIN, vice prési
dent.. — UN ACCIDENT DANS CNE MAISON EN CONSTRUCTION A 
lOLRtorsu. — M. Louis Carissimo, entrepreneur de charpen-' 
te, a Tourcoing, est Inculpé de blessures par mprudence et 
de contravention à l'arrêté municipal du 2 novembre 185*. 

Le 6 décembre 1898, les ouvriers de M. Carissimo travail
laient à une maison en construction, rue des Poutrains, la 
maçonnerie était terminée, on mositait une nochére pour la 
placer, lorsque cclte-ct accrocha une brique qui tomba. La 
brique atteignit à la tète une mette de i l ans, Jeanne Caste-
lain, qui passait là avec sa petite sœur. 

La pauvre enfant fut très grièvement blessée, le crâne fut 
enfoncé ; elle perdit connaissance, et a l'heure actuelle il 
ertste encore au milieu de la u'teun trou parlequellc on peut 
voir battre le cerveau. On conçoit d'ailleurs la force du coup 
quand on songe que la brique tombait du haut de la mai 
son. 

Le Parquet estime qu'il y a contravention aux articles 33 et 
ï* de l'aiI>U municipal de l»5t . aux termes desquels : 
« Ceux qui travaillent aux constructions, démolitionr et répa
rations sont tenus de prendre les précautions propres à pré
venir les actidents tant le jour que la nuit, » et « doivent 
placer des signaux i la hauteur de t»ois mètres au dessus du 
sol de Ta rue pour avertir les passants de se garantir ». 11 
n'y avait ni signul ni barrière, rt c'est pourquoi la tllletic a 
pu approcl^r du nsor et être bJcssée. 

M» l>elciSer. qifl défend M. Carissimo, estime que son client 
a peut-être enco«ru une responsabilité civile, mais qu'il ne 
peut lui »ti"c reproché aucune responsabilité pènau .11 nétait là 
qu'un sous traitant, chargé uniquement de la enarpeute ; 
Il n'avait en rien participé à la maçonnerie et ne devait point, 
par conséquent, s'occuper des mesures de précaution. M' 
Dclemer plaide la personnalité des contraventions et des 
peines. 11 ajoute<ue t'eiitnTireneur cénéral es! M.Masquillier, 
qu'une instance en rcsponsabilté a roeeaaton de cet accident 
est pendante devant le Tribunal de commerce de Tourcoing 
contre M. Carissimo qui, lui, a mis en cause M. Masqullier, 

Apres quelques minutes de délibération, le Tribunal rend 
son jugement. Il décide que M. Carissimo ne peut être pour
suivi iiour infraction a l'arrêté municipal susvisé, car cet 
arrêté s'ajipique exclusivement à ceux qui travaillent aux 
constructions, démolitions ou réparations, il est donc relaxé 
du clief de contravention. Mais le Tiibunal ajoute que si au
cune infraction ajix règlements n'est à relever contre M. Ca
rissimo. il n'en est pas moins coupable de blessures par im 
p.udence pour ne s'être pas assuré personnellement que les 
précautions avaient été prises pour protéger les passants, En 
conséquence il le condamne en 50 francs d'amende avec ap
plication de la loi Bércnger. 

LES PETITES CAUSES PRODUISENT SOUVENT DE «nANns EFFETS. 
— Rien n'est plus vrai que ce proverbe ; l'histoire suivante 
peut le prouver. 

t.'était le 1er janvier dernier, vers minuit ; six jeunesgens 
se trouvaient à la même table dans le cabaret Tayant, rue 
basse, à Croix ; c'étaient Bienaitné et Marceau lleniarcq, rie 
Roubaix. âgés de 19 et 16 ans. Pierre, Eugène et Alphonse 
Verbanvvède, de RoubTTX, a^'és de 39. 17 et U ans. et Eugène 
Uupont, ic ans. journalier à Croix. 11 y avait dans la salle 
d'autres consommateurs. 

Tout a coup. Bicnaimé se lève pour chanter et prend un 
parapluie, qu il croit le sien; le propriétaire, un nommé e u s 
tave Laurent, domicilié rue Basse, cour Uroux, à Croix, pro-
'esttr : « Celui qui en veut à un parapluie en veut à l'homme» 
crie t il. 

Qp se bouscule, et, au cours de la bagarre. Lamant et un 
autre copaia Dujardin, sont fortement houspillés; Dujawliu a 
même eu le nez cassé. 

M" Cléty présente la défense des deux frères Drmarcq, qui 
sont condamnés, tous deux avec sursis, l'un, Kicnaimé, a 25 
francs d'aiitrnde. l'autre. Marceau, à 16 fr. d'amende. 

Les autres prévenus, Séfcndus »ar M« Catulle, s'entendent 
infliger, Eugène liupwit, 15 francs d'amende avec sursis, 
Eugène Verbauwelde. 15 jours de prison, Pierre Verbauwelde 
6 jours, Alphonse Verbauwelde, mioeur de 16 ans, et remis 
à ses parents. 

ENTRE ANCIENS AMIS. — Alphonse Minteia, chaudronnier à 
Houbaix et Célesline Bonté, repasseuse, rue Corneille, ont 
vécu ensemble près de deux ans ; ils ont môme été à un 
moment condamnés pour adultère. A la peine avec sursis à 
la plainte ou iriari-dc Célestine Bonté. 

Mais, il y a quatcamois. la brouille vint dans le menace 
et l'on se sépara... non à l'amiable. Un beau jour les anciens 
amis se rencontrèrent, et, que se yassa-t-il exactement entre 
eux? On ne sait ; toujpurs est-il qu'Us en vinrent aux mains, 
et tous deux («orient des traces de la rixe. Mciuhcim avait 
une côte fêlée ; la femme a des bleus aux genoux et a la poi
trine. 

Chacun des deux anciens amis, actuellement ennemis irré
conciliables, semtJe-t-il, s'en tire avec Ï3 francs ri'amcnac : 
comme ce n'est que de l'amende,ça ne leur fait pas perdre la 
loi llérengcr d'il y a deux ans,et ils ne ferontpas leur prison. 

AFFAIRES DIVERSES. — Désiré P" oairc. ivresse et récidive 
correctionnelle, 6 Jours de prison et 50 francs d'amende, par 
défaut. — Louis Allcgaert, ivresse et récidive, 6 jours et 50 
francs. — Vtetar Delcourt, abus de continuée, 3 mois et 25 fr. 
— Daiiduin VaDoenbrande, infraction à un arrêté d'expulsion 
1 mois de prison. — Charles Delcyc, ouvrier agricole, infrac
tion à la loi sur la résidence des étrangers, 16 fr. d'amende 
avec sursis. 

Henri Itogier, de Wambrechies, coups, 1 mois de prison. 
— Charles Bouliuguier et Céline Maillard. 50 francs d'amende 
avec sursis, pour entretien de concubine et complicité. 

HIPPODROME ROUBAISIEN 
Dur. : 3 h. Ij2 — D i m a n c h e 7 5 J u i n — Rideau : 4 h. 

SOLENNITÉ MUSICALE POPULAIRE 
orpanisAc pour le 

TIRAGE DES P R I M E S 
offertes aux souscripteurs de la saison 1898-1899 

DE L'OEUVRE DE LA 

Bouchée de Pain et du Prêt du Couchage 
Avec le gracieux concours de la 

F a n f a r e O e l a t t r c (75 exécutants), sous la direction de 
M. Louis KNOOK, et de l'inimitable l l r o u t i e n v . M. Jules 
WATTEKUW. 

Prix des places : Loges et Fauteuils, 2 francs ; Pourtour. 
1 franc ; Premières galeries, 60 centimes ; Deuxièmes gale
ries, 30 centimes. 

Location chez M. Jl*nÉ, rue de la gare. 

BÊNÉDICîiNSl 
de S o u l a c 

des 
IRR.PP 

Se mét ier des Imitat ions 
e t Contrefaçons. 

| * | Ci-contre le modèle dn 
Flacon £lixir. 

I SEULS YËWTABLES 
Produi t s Dentifrices 

des BÉNÉDICTINS 
| de SOULAC, p o r t e a t j 
la S ignature da 

JVBNTB B N PFVOB : 

! A. SEGUIN.«ORDEAUXS 
M A I S O N A P A R I S 

[ 2 6 , R u e d ' E n g h i e u . 

l u e d o c t e u r R i c h a T d , medeeiu-s(>écialiste des 
affections des voies urinaires et des maladies de la peau 
donne ses consul ta t ions à Bruxel les , Place Kouppe, 2G, 
tons les jours de 9 à 2 heures ; le dimanche de 9 h. à 
midi. 47767 

N O R D 
M é t e r e n . — Nomination ecelexiastique. — M. l 'abbé 

Tangbe, dl londschoote, vicaire 1 Noordpecne, est nommé vi
caire à Méteren. 

V o l à l a b a s i l i q u e N o t r e - D a m e à S t - O m e r . — Vn 
vol a été commis dans la nuit de jeudi à vendredi, dans la 
basilique Notre-Dame A St-Omer. Six troncs, dont cinq en fer 
et un en bols, ont été dépouillés de leur contenn. 

On a pas pu fixer jusqu'à présent la valeur Ses sommes 
(tue pouvaient contenir les troncs dévalisés. 

Une enquêta a été ouverte par M. le commissaire de 
police. 

o o r u L B S a P O K n > a a j s r o B 
Les articles publies dans cette partie du journal n'enga

gent ni l'opinion ni la responsabilité de la rédaction. 

T o u j o u r s aV p r o p o s d u C o n d i t i o n n e m e n t 
l i b r e 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Houbaix, 

Le projet d'un nouveau Condi t ionnement a Tourcoing 
soulève des crit iques et des observat ions que vous avez 
l 'obligeance d'accueillir dans votre « Correspondance ». 

Un do vos correspondants du samedi 24 ju in reproche 
aux vi l les de Roubaix et de Tourcoing d'avoir fait avec 
leurs Condi t ionnements , œuvre commerciale et d'en 
avoir conservé les hénelices. En quoi il a tort. 

Quoique je sois partisan de la plus large liberté, et 
favorable à la concurrence,j 'est i ine qu'une v i l le a parfai
tement le droit de faire oeuvre commerciale dans un i n 
térêt public , de retirer un bénéfice de ses opérations, et 
d'appliquer ce bénéfice à couvrir une partie des dépen
ses inscrites à son budget . Ce faisant, el le fait un acte 
de bonne adminis trat ion , surtout quand les bénéfices 
qu'elle recueil le, résultant d'échanges avec le commerce 
étranger, sont en partie prélevés sur le commerce étran
ger. 

Ce qu'i l y a l ieu d'examiner, c'est la gest ion de la v i l l e 
dans la condui te des opérations du Condit ionnement . 
Ses frais de régie ne sont- i l s pas exégérés ? Le personnel 
de son condi t ionnement n'cst-il pas recruté de préférence 
ou exc lus ivement dans une classe de c i toyens , d'élec
teurs, dévouée au parti po l i t iqueen jouissance des faveurs 
munic ipales et gouvernementales ? 

Si oui , la Vi l l e en cela fait acte de mauvaise admin i s 
trat ion. E l l e emplo ie mal ses ressources. 

Pour le reste, il faut bien qu'une v i l le trouve des res
sources . Peut-on dire que celles qu'elle trouve dans les 
bénéfices du Condi t ionnement pèsent lourdement sur les 
contr ibuables? 

E l l e s sont plutôt un indice de la prospérité du c o m 
merce qui les fournit . 

Si on les remplace, il y a d ix à parier contre un qu'on 
les remplacera par des taxes plus é levées , comme tou
jours , et onéreuses à tous, au Heu d'être s implement 
désagréables à quelques-uns . 

Agréez, Monsieur le Directeur, mes repectueuses sa lu
ta t ions , C n spectateur. 

• U n e q u e s t i o n d e v o i r i e 
Houbaix , 23 j u i n . 

Monsieur le Directeur 
d u Journal de Roubaix, 

Je v o u s prie de voulo ir bien publier la rectification 
su ivante à votre compte-rendu de l'audience de s imple 
police du 2 2 j u i n 4 8 9 9 , concernant uue quest ion de vo i 
rie . 

Contrairement à la thèse que me fait soutenir votre 
reporter, je reconnais parfaitement qu'il appartient au 
maire de donner les a l ignements sur les chemins vic i 
naux ordinaires. L'article 173 du règlement géuéral sur 
les chemins v i c inaux d u 6 décembre 1870 est très exp l i 
cite sur ce point et ne permet pas la discuss ion . 

La quest ion soulevée dans l'affaire de M. Dhooge , ar
chitecte , est tout autre. Il s'agit de savoir à qui appar
tient le pouvoir de dél ivrer les a l ignements sur les che
m i n s v i c i n a u x d'intérêt commun. 

Des auteurs considèrent les chemins v ic inaux d'intérêt 
c o m m u n c o m m e s o u m i s a u x lois e t règlements sur les 
chemins v i c i u a u x ordinaires . 

Je prétends au contraire, qu'au point de vue désali
gnements et des autorisations de bâtir, les c h e m i n s d ' i n 
térê t c o m m u n do ivent être ass imilés aux chemins v ic i 
naux de grande communication ; conformément A l'arti
cle 175 du règlement du 6 décembre 1870 ainsi conçu : 

» Art. 175. — Les autorisations, en ce qui concerne les 
chemins de grande communication et d'intérêt commun, 
seront données par le préfet, sur le rapport des Bgente-
voyers, ou par le sous préfet, sur le rapport des mêmes 
agents, lorsqu'il existera un plan régulièrement approuvé. 
(Loi du 4 mal 1864, art. i.) 

La quest ion est intéressante pour la Vi l l e .de Rouba ix , 
traversée par plusieurs chemins v i c inaux d'intérêt c o m 
m u n . 

Veui l l ez agréer, Monsieur le Directeur, l 'assurance de 
mes meil leurs sent iments . 

P. DHEI.I.KMMES. 

BI-BORAX ORIENTAL 
L'usage constant du Bi-I îorax Oriental c o m m e pondre 

dentifrice ou de l'eau de Ri-Borax c o m m e eau dentifrice, 
net to ie les dents , les conserve et fortifie les gencives . Il 
chasse toute odeur désagréable, qu'elle soit causée par 
le tabac, ou prov ienne de toute autre. C'est le denti fr ice 
le plus sa in et le mei l leur marché qu'on puisse recom
mander . 4 7 7 6 0 

GUËMSON DES HERNIES 
I . c d o c t e u r B a f i t l n d e F o n t a i o e - l ' U v ê q u e (Bel

gique), le premier spécialiste herniaire, a fait a ce Jour 
•Z,'iOO cures radicales de h o r n i e s . Nouveau cas de guéri-
son dans la région: Je soussigné, âgé de ki ans, atteint 
d'une h e r n i e d o u b l e depuis 10 ans, certifie en avoir été 
guéri en U jours à l'Institut du D' Bastln. à FontaineTEvê-
que. Ma guérlson est radicale, je ne porte plus bandage, je 
ne ressens plus rien. 

Ed. HcTiuKKX, débitant à Tourcoing, l o i , rue de Paris. 
N. u. — Guérison r a d i c a l e garantie a v i e , suppression 

absolue de tout bandage. 
Paiement après guérison. Aucun danger : le Docteur ré

pond d'avance de toutes les opérations qu il entreprend. 
43*95— 4514 

B E b G I Q U H 

LA RÉFORME ÉLECTORALE 
L e s n i a o i ("entâ t ioun N o c i a l i s t c s . — I a M m e s u r e * 

d ' o r d r e . 
(De notre correspondant de Bruxelles, le 23 juin ) 

Depuis une huitaine de Jours des réunions nombreuses ont 
lieu tous les soirs à la Maison du Peuple, à Bruxelles, en vue 
de l'organisation des manifestations qui ont été décidées par 
la Ligue du suffrage universel et de la représentation pro
portionnelle contre le nouveau projet de loi électorale déposé 
par le gouvernement. 

Hier soir jeudi des événements assez graves se sont pro
duits à la suite d'une de ces réunions. 

Ven, onze heures, un groupe de cinq ou six sous-officiers 
d'un régiment d'infanterie de la garde civique s'en revenait 
d'un cours d'iustructirn qui avait eu lieu pour les recrues 
dans une école voisine de la Maison du Peuple. En passant 
devant celle-ci, les sous-offlclers se mirent à hurler A tue 
tête un refrain socialiste que l'on chante depuis quelques 

jours et qui a trait à la nouvelle loi électorale. 
De nombreux groupes socialistes qui se trouvaient encore 

dans le café du rez de-chaussée de la maison du peuple, en 
entendant ces chants, sortirent du café et flrcnt une ovation 
aux soldats chanteurs. 

Invités à pénétrer dans le local, nos gardes civiques ne se 
firent pas prier; aussi l'entrée de ces gradés, le fusil sur 
l'épaule, provoquât elle un vif enthousiasme parmi la Jeu
nesse rouge, assemblée dans la salle du café. 

Des chants révolutionnaires furent aussitôt entonnés : une 
manifestation s'organisa immédiatement et A la tète du cor-
t ige se placèrent nos sous officiers, le fusil en bandouillèrc, 
yatagan au côté. Le cortège traversa en chantant la place da 
Grand Sablon et voulut pénétrer dans la zone neutre en pas
sant par la rue Bodenbrocck. Mais la police de la ire division 
veillait. 

M liesmedt, commissaire de police, qui avait été préve
nu, avait pris toutes les mesures nécessaires |>oui' s'opposer 
au passage des manifestants et leur interdire l'accès de la 
zone neutre. 

La zone neutre a Bruxelles comporte le votsinage du Palais 
du Roi, celui du comte de Flandre, des Chanihi-cs et du Sénat, 
des ministères, etc. , etc., territoire sur lequel toute manifes
ta, ion politique est interlite en tout temps,) 

En présence des précautions ordonnées par la police, 
sous-off. el socialistes se bornèrent à parcourir les cabarets 
de la place du Grand-Sablnn en continuant leurs chants e t 
leurs cris révolutionnaires. 

Pendant que le gros de la bande pénétrait dans les éta
blissements, les autres manifestants stationnaient sur la 
place. Soudain ceux ci reconnurent deux agents spéciaux de 
police Judiciaire. Ils les entourèrent aussitôt et les huèrent 
en poussant des menaces. 

Les agents, dont la situation était des plus critiques, se 
firent promptement rejoindre par un grand nombre de leurs 
collègues en tenue qui chargèrent les socialistes et dégage-
gèrent deux de leurs camarades de la police judiciaire. Cette 
tapageuse promenade, provoquée par la présence de s ix 
sous officiers de la garde-civique, a dure jusque vers mi
nuit. 

Une enquête a été ouverte par M. Desmcdt, commissaire de 
la Ire division. 

Rapport de ces faits a été adressé A M. le lieutenant géné
ral Verstracte, commandant la garde civique de Bruxelles. 

M e s u r e s d ' o r d r e e n v u e d e s m a n i f e s t a t i o n s 
Tut a r e s 

A partir d'aujourd'hui, vendredi, les postes de police dn 
Waux-llall et de la rue de Louvatn seront renforcés. Le per
sonnel de la ire division de police, rue de la Uégcnce, sera 
renforcé de tous les agens disponibles dans les six autres 
divisions; de nombreux genearmes en bourgeois circuleront 
le soir dans la zone neutre pour accompagner les agents de 
la police judiciaire. 

D'îutre part on aunonce que la semaine prochaine la gar
nison de Bruxelles sera renforcée de deux bataillons d'in
fanterie. 

D'autre part les chefs de corps de l'armée ont été invites 4 
n'accorder que des congés à court terme ; ceux de la garde 
civique auraient reçu avis de faire prendre dans les maga
sins des cartouches spéciales de grève. 

Des gendarmes de la province sont attendus également i 
Bruxelles. 

Enfin, des officiers de place et d'état-major de la garnison 
de Bruxelles examinent depuis quelques jours certains grands 
bâtiments — les halls du Parc du Cinquantenaire notamment 
•— en vue de s'assurer du nombre d'hommes et de chevaux 
qu'on pourrait y abriter et des moyens d'y faire les installa
tions nécessaires pour un séjour plus ou moins prolongé. 

• 
• • 

Vendredi soir une nouvelle assemblée de la Fédération 
socialiste bruxelloise a eu lieu dans la grande salle de la 
Maison du Peuple 

La réunion était secrète et plusieurs assistants, non munis 
de leur carte de membre du parti socialiste, ont été impi
toyablement expulsés, malgré leurs protestations. 

il s'agissait de discuter les mesures propres à empêcher le 
vote du projet de loi électorale, et malgré le huis clos, nous 
pouvons dire qu'on a surtout examiné la question de savoir 
6'il serait possible de faire chômer les ouvriers de l'agglomé
ration bruxelloise le jour où le projet de loi viendrait en 
dtscussion devant la Chambre. 

La plupart des orateurs ont soutenu que c'était la mesure 
la plus efficace que l'on put prendre et la question a été ré
solue affirmativement. 

L a C h a m b r e . — Discussion de la loi électorale. — Vifs 
ine\ lents. — De violents incidents se sont produits à la 
Chambre à propos de la fixation de la date de la discussion 
de la loi électorale. 

M. Vandervelde dit que c'est une loi infime. 
M. Smects ajoute que le [loi est complice du ministère. 
Le président rappelant au respect M. Deuililon, socialiste, 

celui ci dit : On respecte ce qui est respectable. 
Par suite d'observations faites au sujet du roi, le président 

rappelle M. Vanoervelde A l'ordre. 
M. Uemblon dit : Nous ne nous attendions pas A voir une 

question aussi scandaleuse que ce projet Vous n'avez pas le 
droit de le déposer ; vous vous moquez de la constitution. 

«'adressant au gouvernement, il ajoute : V< ,is êtes des 
émeutiers. Le gouvernement devra retirer le projet. 

M. Lorand. progressiste, proteste également. 
On passe au votesus la date du 5 Juillet pour la discussion 

du projet. 
Mais la gauche s'étant retirée, la Chambre ne se trouve 

plus en nombre et la séance est levée. 
B r u x e l l e s . — Vendredi malin a eu lieu ia mise en loge 

des pigeons engagés dans le iirand Derby National, organisé 

Cou M* s du 24 Juin 
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Affaires traitées le 2 4 Juin — 

C O U R A N T 

' 
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» Août 
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» Avril 
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iÔlôÔÔ » Janvier a .90 

» » . . . . 
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5.000 » Mars 5.«75 

. . » » . . . 
1 a Mai 
T e n d a n c e • SOUTENUE — Total de la journée : 8 S , 0 0 0 kilos. 

A N C I E N 
sur Juin X 

» Août 
» N o v e m b r e . . 

A N V E R S 

Tendauee : soute m 

Juin 
Juillet 
Août 
Septembre . 
Octobre 
N o v e m b r e . . 
D é c e m b r e . . 
J a n v i e r . . . . 
F é v r i e r . . . . 
Mars 
Avril 
Mai 

4o.tKI'j 

50.000 
3 . I U I . . 

10.000 
5 000 

io.oôô 

TOTAL.. 123.000 

L E I P Z I G 

Tendance: calme 

Total k ; 

Ville.de

